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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
LITHUANIA AND THE GOVERNMENT OF THE UNITED STATES OF 
AMERICA ON THE LEGAL STATUS OF AN INTERNATIONAL 
AMERICAN SCHOOL IN VILNIUS 

The Government of the Republic of Lithuania and the Government of the United 
States of America (hereinafter referred to as the "Contracting Parties"), 

Striving to promote cultural and educational relations between the Lithuanian nation 
and the nations whose representatives will study at the International American School in 
Vilnius, 

Have agreed as follows: 

Article 1 

The International American School (hereinafter referred to as the "School") shall be 
established in accordance with the legal acts of the Republic of Lithuania. The School 
shall be a non-profit public institution operating in the field of education and having the 
status of a legal person. The School shall have the objective of organizing preschool edu-
cation and providing primary, basic and secondary education. The School may have pre-
school classes. 

The activities of the School shall be carried out in conformity with the legal acts of 
the Republic of Lithuania, treaties signed by the countries of both Contracting Parties and 
the Statutes of the School. 

Article 2 

The founder of the School shall be the American International School Fund in Vil-
nius. The activities of the School shall be organized and carried out by the School man-
agement whose powers are set forth in the Statutes of the School. 

Article 3 

To promote the enrolment of students from Lithuania, the School may receive state 
aid subject to the legal acts of the Republic of Lithuania. 

Article 4 

Acting in conformity with the legal acts of the Republic of Lithuania, the School 
shall employ lecturers and other staff to meet its demands. Citizens of the Republic of 
Lithuania may also be employed. 
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The staff shall receive remuneration and other payments from the funds of the 
School provided for in the Statutes. 

Article 5 

The School, its staff and their family members who are not citizens of the Republic 
of Lithuania and who do not reside permanently in Lithuania may be exempt from the 
payment of import duties, other taxes and levies, except for the excise tax, imposed on 
goods brought to and taken out of Lithuania pursuant to the legal acts of the Republic of 
Lithuania. 

The staff shall be covered by state social insurance in conformity with the legal acts 
of the Republic of Lithuania. Subject to agreements concluded with the State Social In-
surance Board, compulsory social security contributions shall not be deducted from the 
payment received for work by those staff members who are insured under social security 
schemes of their respective countries. 

Tax reliefs shall be applied to the School pursuant to the Agreement between the 
Government of the Republic of Lithuania and the Government of the United States of 
America for the Avoidance of Double Taxation and the Prevention of Fiscal Evasion 
with respect to Taxes on Income. 

Staff family members employed elsewhere under other type of labor contracts shall 
not be exempt from social security pension contributions. 

Articles of personal use brought to Lithuania shall not be passed into the ownership 
or use of persons other than those entitled to the privileges specified in the present 
Agreement except where all taxes, customs duties and levies for such articles have been 
paid. 

Article 6 

The School shall impose tuition fees in the amount established by the School man-
agement. For the benefit of public welfare, the School may exempt some of its students 
from tuition fees or reduce such fees. Tuition fees shall be the same for citizens of the 
Republic of Lithuania and foreign residents. 

Article 7 

The present Agreement shall become effective on the day of the exchange of diplo-
matic notes between the Contracting Parties informing that all domestic legal procedures 
related to the entry into force of this Agreement have been carried out. 

Article 8 

The present Agreement has been concluded for an unlimited period of time. Any 
Contracting Party may cancel this Agreement through diplomatic channels by notifying 
the other Contracting Party thereof two years in advance. For a period of two years after 
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the end of the academic year of the receipt of said notification, the School shall operate 
in accordance with the provisions of the present Agreement. 

CONCLUDED in Vilnius on 14 June 2002 in two copies, each of them in the 
Lithuanian and English languages, both texts having equal force. 

On behalf of the Government of the Republic of Lithuania: 

On behalf of the Government of the United States of America: 
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[ LITHUANIAN TEXT – TEXTE LITUANIEN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LI-
TUANIE ET LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE 
RELATIF AU STATUT JURIDIQUE D'UNE ÉCOLE INTERNATIONALE 
AMÉRICAINE À VILNIUS 

Le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement des États-Unis 
d'Amérique (ci-après dénommés les " Parties contractantes "), 

S'appliquant à promouvoir les relations dans le domaine de la culture et de l'éduca-
tion entre la Lituanie et d'autres pays dont les représentants étudieront à l'École interna-
tionale américaine de Vilnius; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

L'École internationale américaine (ci-après dénommée « l'École ») est établie 
conformément aux actes juridiques de la République de Lituanie. L'École est un établis-
sement public à but non lucratif œuvrant dans le domaine de l'éducation et doté du statut 
de personne morale. L'objectif de l'École est de mettre sur pied un programme d'ensei-
gnement préscolaire et de dispenser des services d'enseignement primaire, d'éducation de 
base et d'enseignement secondaire. L'École pourra éventuellement offrir des cours prés-
colaires. 

Les activités de l'École sont menées conformément aux actes juridiques de la Répu-
blique de Lituanie, aux traités signés par les pays des deux Parties contractantes et aux 
statuts de l'École. 

Article 2 

Le fondateur de l'École est le Fonds de l'École internationale américaine de Vilnius. 
Les activités de l'École sont organisées et menées par la direction de l'École dont les pou-
voirs sont énoncés dans les statuts de l'École. 

Article 3 

Pour encourager l'inscription d'élèves lituaniens, l'École pourra bénéficier d'une aide 
publique dans la mesure où le permettent les actes juridiques de la République de Litua-
nie. 
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Article 4 

Agissant conformément aux actes juridiques de la République de Lituanie, l'École 
emploie des professeurs et autre personnel pour répondre à ses besoins. Elle peut aussi 
employer des citoyens de la République de Lituanie. 

Les rémunérations et autres traitements du personnel sont financés au moyen des 
fonds de l'École prévus aux statuts. 

Article 5 

L'École, les membres de son personnel et leur famille qui ne sont pas citoyens de la 
République de Lituanie et qui ne résident pas en permanence en Lituanie peuvent être 
exonérés du paiement des droits d'importation et autres impôts et prélèvements, à l'excep-
tion du droit d'accise imposé sur les biens qui entrent en Lituanie et en sortent confor-
mément aux actes juridiques de la République de Lituanie. 

Le personnel est couvert par l'assurance sociale publique en conformité avec les ac-
tes juridiques de la République de Lituanie. Sous réserve d'accords conclus avec l'Admi-
nistration nationale de la sécurité sociale, aucune cotisation obligatoire à la sécurité so-
ciale n'est déduite de la rémunération pour travail accompli des membres du personnel 
qui sont assurés au titre d'un régime de sécurité sociale de leurs pays respectifs. 

Des dégrèvements fiscaux sont applicables à l'École en vertu de l'Accord entre le 
Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement des États-Unis d'Amé-
rique tendant à éviter la double imposition et à prévenir l'évasion fiscale en matière d'im-
pôts sur le revenu. 

Les membres de la famille d'un membre du personnel employés ailleurs en vertu d'un 
autre type de contrat de travail ne sont pas dispensés des cotisations à la pension de sécu-
rité sociale. 

La propriété ou l'utilisation des articles à usage personnel apportés en Lituanie ne 
peuvent être transférées à des personnes autres que les ayants droit aux privilèges préci-
sés dans le présent Accord, sauf si toutes les taxes, droits de douane et prélèvements 
s'appliquant auxdits articles ont été acquittés. 

Article 6 

L'École impose des frais de scolarité d'un montant fixé par la direction de l'École. 
Dans l'intérêt du bien public, l'École pourra dispenser certains de ces étudiants des frais 
de scolarité ou réduire lesdits frais. Les frais de scolarité des citoyens de la République 
de Lituanie sont identiques à ceux des résidents étrangers. 

Article 7 

Le présent Accord prendra effet à la date de l'échange de notes diplomatiques entre 
les Parties contractantes s'informant de l'accomplissement de toutes les procédures juridi-
ques internes relatives à l'entrée en vigueur du présent Accord. 
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Article 8 

Le présent Accord est conclu pour une période indéfinie. Toute Partie contractante 
pourra annuler le présent Accord par la voie diplomatique en le notifiant à l'autre Partie 
deux ans à l'avance. L'École exercera ses activités conformément aux dispositions du pré-
sent Accord pour une période de deux ans à compter de la fin de l'année scolaire au cours 
de laquelle ladite notification aura été reçue. 

CONCLU à Vilnius le 14 juin 2002, en deux exemplaires, chacun d'eux en langues 
lituanienne et anglaise, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie : 

Pour le Gouvernement des États-Unis d'Amérique : 



 




